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Cette année 2025 constitue un changement majeur avec l’entrée en force d’une directive européenne en matière d’adoption d’une politique de durabilité par les grandes entreprises et toutes leur chaînes d’approvisionnement (« CSRD ») (1).
En conséquence, l’avant et l’après usage d’un produit sont aujourd’hui d’égale importance à son utilisation. Autant de composantes, et donc de contraintes, qu’il faut prendre en compte dans l’équation du développement de nouveaux produits et emballages. Chaque étape du cycle de vie est à considérer afin de se conformer aux nouvelles directives :

- 
En début de chaîne, les matières premières utilisées devront être à faible empreinte carbone et si possible d’origine biosourcées plutôt qu’issues de la pétrochimie. Dans le cas contraire, certaines applications se voient déjà imposer un taux minimal d’incorporation de matières recyclées dans la composition du produit et/ou de son emballage (2). 

- 
En fin de chaîne, le devenir du matériau résiduel est au centre des préoccupations. On favorisera par ordre de priorité et selon la pyramide de gestion des déchets (3) : le réemploi, le recyclage, la valorisation (compostabilité, biométhanisation, incinération). La mise en décharge n’étant déjà plus une option dans certains pays. 
Dans ce contexte du changement des pratiques et de l’évolution subséquente des formulations de produit, quel est l’impact de la transition « durable » sur la perception et en particulier sur l’odeur des produits et emballages ?
Différentes études de cas seront présentées, impliquant l’usage de matériaux biosourcés ou recyclés. Ces études témoignent de l’incidence de ces nouvelles tendances et du défi technologique à conserver un produit ‘attrayant’ pour le consommateur final. Dans le cadre de cette conférence, nous présenterons différentes méthodes d’analyses permettant d’établir un diagnostic précis et fiable pour les comparaisons de produits ainsi que pour évaluer l’efficacité de solutions de remédiation. Ces méthodes sont à la fois basées sur des approches sensorielles globales (mesures normées de l’odeur – quantitatives et qualitatives), ainsi que sur des méthodes analytiques de caractérisation des COV odorants émis. 
(1) Directive Européenne 2022/2464/EC (https://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/?uri=CELEX%3A32022L2464)

(2) Décret n° 2021-1610 du 9 décembre 2021 qui fixe un taux de 25 % pour le 1er janvier 2025 et de 30 % pour le 1er janvier 2030 pour le plastique destiné aux bouteilles pour boissons en polyéthylène téréphtalate (PET). D’autres décrets devraient suivre.
(3) Directive-cadre 2008/98/EC relative aux déchets
(https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32008L0098)

